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Information aux adhérents 
 
 
Chère adhérente, 
Cher adhérent, 
Chers amis, 
 
 
Comme chaque année, notre association reste fidèle à ses engagements et vous envoie, par ce 
courrier, le bilan de ses actions :  
 
12 janvier 2007 : En début d’année, au cours de l’assemblée générale tenue, à Guermantes, le 
directeur de la DRPJ de Versailles avait annoncé une évolution imminente du dossier. Ce fut 
fin janvier, l’épisode épique du Royal Wok à Brie-Comte-Robert. Et comme nous le 
déclarions alors sur le site l’association : « l'urgence dans le traitement de l'information ne 
doit pas se manifester aux dépens de l'aspect humain de cette affaire et de la protection de 
l'entourage. Beaucoup de questions restent en suspens, l'association reste prudente, vigilante 
et attend des réponses concrètes ».   
 
Dans le cadre de la préparation du 25 Mai, Eric Mouzin a été reçu au Ministère de 
l’Intérieur par un conseiller du ministre. Celui-ci a rappelé l’importance pour l’association : 
 

1. D’être associée aux réflexions en cours sur la mise au point d’outils informatiques 
d’exploitation des dossiers de procédure : 

 
En effet, avec l'aide de Me SEBAN, l’association cherche à exploiter le dossier de procédure, 
obtenu à 80% après plus d’un an et demi de demandes répétées. Pour votre information, ce 
dossier a une taille de 7,5 Giga Octets. Sa structure (des fichiers au format pdf les uns à la 
suite des autres) rend bien entendu impossible son exploitation. 
La proposition du conseiller a été tout simplement que l’association mène une réflexion sur 
l’utilisation des outils d’intelligence artificielle pour le traitement des dossiers de ce type... 
Penser que l’association dispose des compétences et des moyens nécessaires pour présenter 
une contribution sur ce sujet pourrait être flatteur, s’il ne s’agissait pas simplement de « botter 
en touche ». En effet, nous avons déjà engagé un début de réflexion sur le sujet et il s'avère 
que le coût de développement d’un tel projet est évalué à 150 000€  ! De plus, il est 
impossible de travailler sur le dossier de procédure qui est par nature non public. 



2. De relancer un appel à dénonciation : 
 
Il requiert la mise à disposition d’effectifs importants pour exploiter les informations reçues. 
Une réponse devait être donnée à la rentrée de septembre sur le principe d’une telle action. 
Nous sommes toujours sans réponse… 
 
Le procès FOURNIRET a également mobilisé notre attention. 
Michel FOURNIRET dispose d’un alibi pour le 9 janvier 2003 : un appel téléphonique qui 
aurait été passé de Belgique et qui rendrait impossible sa présence à Guermantes ce jour là. 
Me SEBAN avait acquis la forte conviction qu’il pouvait se passer quelque chose pendant ce 
procès. Tel ne fut pas le cas. L’association Estelle a tenu à apporter tout  son soutien aux 
familles des victimes pendant la durée de celui-ci. 
 
25 mai : Journée Internationale des Enfants disparus  
Nous avions invité de nombreuses associations concernées à se joindre à nous. 
Peu d’entre elles ont répondu, attestant de la difficulté de mobiliser les énergies en l’absence 
de progrès significatifs dans les dossiers : 

 des enterrements sous X 
 de la situation juridique des « disparus » (les successions sont impossibles à régler) 
 d’amélioration des dispositifs d’enquêtes 
 de disponibilité des magistrats  
 de mise en place d'une réflexion sur les disparitions au niveau européen (échec du plan 

« Alerte Enlèvement » européen et du numéro unique à trois chiffres utilisable en cas 
de disparation) 

 
Même si le fonctionnement administratif de l’association pâtit parfois de la surcharge de 
travail et de la multiplication des obligations professionnelles des membres du bureau, elle ne 
baissera pas les bras. Nous restons déterminés et vigilants mais nous avons aussi besoin de 
vous et de votre soutien et de votre adhésion* pour pouvoir continuer notre combat.  
 
Nous comptons sur vous d’ores et déjà pour le prochain rassemblement et l'Assemblée 
Générale qui auront lieu le samedi 10 janvier prochain à Guermantes. 
 
 
 

Bien cordialement, 
 
 

Eric Mouzin,     Bruno Bongapenka, 
 
 
 
 
 
 
 
* Vous pouvez télécharger le bulletin d’adhésion pour l’année 2009 sur le site de 
l’association ( www.association-estelle.org – rubrique « Adhérer » ). 
 


